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Résumé : 

Les progrès dans les technologies de l’information, la globalisation de l’économie entre 

autres, permettent aujourd’hui aux entreprises de service de distribuer leurs services à travers 

plusieurs canaux en ciblant aussi bien leurs marchés d’origine que ceux internationaux. Aussi, 

l’ouverture à une distribution multi canal incluant le choix d’une distribution de service à 

l’international amène-t-elle les entreprises de service à faire face à de nombreux défis : les 

défis propres à la gestion de canaux multiples et les défis liés à l’ouverture vers 

l’international, défis renvoyant à des préoccupations managériales d’actualité. 

L’objectif de cet article est de mieux appréhender la distribution multi canal des services, 

domaine à notre connaissance peu traité, ses problèmes et ses enjeux surtout à l’international.  

Mots clés : Distribution, service, multi canal, international 

Abstract: 

Advances in information technology, globalization of the economy, among others, now, allow 

service enterprises to distribute their services through multiple channels, targeting both home 

markets and international ones. Also, opening up to multi-channel distribution, including the 

choice of internationalization service distribution lead service enterprises to face many 

challenges: the challenges of managing multiple channels and the challenges related to 

internationalization; challenge referring to topical managerial concerns. 

The objective of this paper is to better understand the multi-channel distribution services, 

subject in our knowledge little treated, its problems and issues particularly in the international 

field. 

Keywords: Distribution, service, multichannel, international. 
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Introduction 

Distribuer un service « c’est mettre à la disposition d’un consommateur un service dans le 

temps et dans l’espace » (Durrande-Moreau, 2003). La distribution des services connaît de 

profondes mutations. En effet, les entreprises de service peuvent aujourd’hui distribuer leur 

service de différentes manières, n’importe quand et n’importe où. Les progrès dans les 

technologies de l’information sont au cœur de ces changements et constituent une source 

d’innovations non négligeable dans la distribution des services. Des technologies comme 

Internet, par exemple, rendent le service accessible sans contrainte temporelle, ni spatiale et 

surtout sans présence physique du prestataire de service. Et nombre d’entreprises de service 

utilisent plusieurs canaux de distribution de service, donnant ainsi naissance au multi canal. 

C’est le cas, par exemple, dans des secteurs comme les assurances où, en plus de leurs réseaux 

d’agences physiques, Internet ou encore des plates formes téléphoniques sont utilisés pour 

délivrer le service au client. La stratégie de distribution multi canal est ainsi devenue une 

norme pour la plupart des entreprises de service, ceci en réponse à l’exacerbation de la 

concurrence, à des clients plus exigeants et plus volatiles. 

De même, avec la globalisation croissante de l’économie, l’ouverture des marchés grâce à la 

création d’organismes comme l’OMC et de blocs régionaux (comme l’Union européenne ou 

l’ALENA), les entreprises de service ne se limitent plus à leur marché d’origine ; elles ont la 

possibilité de développer leurs services dans des marchés étrangers en s’ouvrant à 

l’international. La distribution, tout comme l’ensemble de l’activité économique, se 

mondialise de plus en plus. 

Présent dans plus de 70 pays, Crédit Agricole S.A., par exemple, a aujourd’hui trois marchés 

domestiques : la France, l’Italie et la Grèce, sur lesquels il développe tous les métiers de la 

banque et de la finance
1
. En fin 2007, l’international représentait 44 % de ses revenus et 53 % 

de ses effectifs. Implanté dans plus de 30 pays, et actif dans plus de 200, AXA Assistance, 

quant à elle, commercialise également ses produits et services dans le monde entier. Ses 

plateformes techniques et ses 6000 collaborateurs installés sur plusieurs continents lui 

donnent une réactivité sans équivalent 7 jours sur 7, sur tous les points du globe
2
. 

 L’ouverture à une distribution multi canal sur leur marché domestique et sur le marché 

étranger amène ces entreprises de services à faire face à pas mal de défis : d’une part les défis 

propres à la gestion de canaux multiples et, d’autre part, les défis liés à l’ouverture vers 

l’international, lesquels renvoient à des préoccupations managériales d’actualité.  

                                                 
1 Source www.credit-agricole.com 
2 Source wwww.axa-assurance.fr 
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L’objectif de cette contribution est de mieux appréhender la distribution multi canal des 

services, ses problèmes et ses enjeux en particulier à l’international.  

I. Distribution des services et multi canal 

Du fait de leurs spécificités, les services n’obéissent pas à la même logique de distribution que 

les produits tangibles qui suivent une chaîne commençant par le manufacturier et finissant par 

le consommateur final. Dans les services, la délivrance de service se fait généralement de 

manière directe, du fournisseur de service au client (Zeithaml et al., 2006). Avec les progrès 

dans les technologies de l’information, la distribution des services est frappée par des 

innovations avec l’apparition de nouvelles manières de distribuer le service, permettant ainsi 

aux entreprises de service d’enrichir leurs offres de prestations de service et de mieux 

répondre aux attentes de leurs clients. La diffusion rapide de ces technologies au sein même 

de l’activité des firmes de service favorise l’émergence du multi canal permettant aux 

entreprises de services de mettre à la disposition du client plusieurs canaux de délivrance de 

service. 

La distribution multi canal des services, c’est ainsi différentes manières de délivrer le service, 

directement entre l’entreprise de service et ses clients ou indirectement en faisant appel à des 

intermédiaires sur le marché domestique ou à l’international.  

I.1. La distribution des services : définition et caractéristiques  

Un service présente des caractéristiques différentes de celles d’un produit, caractéristiques qui 

font du service un concept complexe (Shostack, 1985), difficile à définir et à saisir. Tout 

d’abord, un service est caractérisé par son intangibilité : en effet, le client, en achetant un 

produit, a en sa possession quelque chose de matériel. Un service, à l’inverse, ne peut être 

possédé (Shostack, 1985) ; ceci tient à son caractère périssable qui fait qu’il est non stockable, 

et donc, ne peut être produit à l’avance et conservé. Il ne dure que le temps de sa réalisation 

par le client. Ensuite, un service est caractérisé par son hétérogénéité qui se traduit par « une 

différence entre deux transactions successives, une absence de régularité qualitative, qui peut 

être combattue dans la production de biens et non dans celle de services » (Zollinger et 

Lamarque, 2004). Enfin, un service est caractérisé par son inséparabilité : contrairement aux 

biens tangibles, les trois phases de l’activité économique que sont la production, la 

distribution et la consommation se réalisent simultanément. De plus, ces phases se font en 

présence du client sans qui le service ne pourrait exister. Ces caractéristiques propres au 
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service font, comme nous l’avons souligné précédemment, que leur distribution n’obéit pas à 

la même logique que celle des produits. C’est ce qui fera dire à Filser (1989) que « la 

caractéristique essentielle des services, du point de vue de leur distribution, est leur caractère 

intangible ». Et la non-possibilité de production à l’avance, de transport puis de stockage font 

que leur distribution exige, dans la plupart des cas, la mise en place de réseaux denses de 

point de vente qui combineraient la production et la distribution (Filser, 1989). Le réseau qui 

est formé d’unités de service fabricant et vendant le service aux clients, constitue ainsi « la 

matérialisation d’une des spécificités majeures de l’entreprise de service » (Eiglier, 2004). 

La distribution des services consiste ainsi à mettre un service à la disposition du client dans le 

temps et dans l’espace. Cette distribution peut concerner deux types de services (Eiglier et 

Langeard, 1987 ; Flipo, 1991 ; Lovelock et al., 2008) : le service de base ou service central et 

les services périphériques. 

 Le service de base ou service central peut être défini comme : « le service qui va 

satisfaire le besoin principal du client », (Eiglier, 2004). Il est la raison principale expliquant 

la venue du client à l’entreprise de service. Par exemple, pour une banque, l’agence permet de 

retirer ou de déposer de l’argent, de faire un prêt, etc. Il correspond à la ou les mission (s) 

principale (s) de l’entreprise de service. Il peut exister ainsi plusieurs services de base 

correspondant aux métiers de l’entreprise de service. Et le service de base équivaut au service 

minimum que le client s’attend à se voir proposer par l’entreprise de service (Gallouj et 

Gallouj, 2009).  

 Les services périphériques quant à eux « s’organisent autour du service de base » 

(Eiglier, 2004). Ils satisfont principalement les «besoins secondaires » du client. Ayant 

généralement pour principales fonctions la valorisation du service de base et la facilité d’accès 

à ce dernier, ils sont sources de différenciation et d’avantage concurrentiel.  

L’une des différences les plus importantes entre ces deux types de services est que nombre de 

services de base, contrairement aux services périphériques, exigent un emplacement physique 

(Lovelock et al., 2008). Les services périphériques pour la plupart, sont de nature 

informationnelle et peuvent être délivrés à distance. C’est le cas dans le secteur bancaire de la 

consultation de compte, des virements, etc, qui peuvent désormais s’effectuer à partir des 

canaux technologiques comme Internet. Des banques vont jusqu’à proposer la totalité de leurs 

services sur Internet comme c’est le cas de CA direct, l’agence virtuelle créée par le crédit 
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agricole pour ses clients se trouvant hors du territoire français (exemple les militaires). La 

technologie a ainsi révolutionné le mode de la production et de la distribution des services. 

La distribution des services peut donc porter sur ces deux types de services (Lovelock et al., 

2008) et peut être destinée aussi bien au marché des consommateurs (BTO C) que celui des 

entreprises (B TO B).. 

I.2. La distribution de multi canal des services : différents canaux de distribution 

selon le type d’interface  

Avec l’avènement du multi canal, l’entreprise de service dispose aujourd’hui d’une variété de 

canaux de distribution mise à la disposition du client : les agences ou points de contacts 

physiques, les plates formes téléphoniques ou centre d’appels, les automates, l’Internet, etc. 

Ces canaux permettent de répondre à la question du « comment le service est délivré ». 

Ils peuvent être regroupés sur un continuum allant de l’interface le plus physique à l’interface 

le plus virtuel (Payne et Flow, 2004 ; Soussa et Voss, 2006). Ainsi, selon la nature virtuelle ou 

physique de l’interface des canaux, le processus de délivrance et de distribution du service ne 

sera donc pas le même. Le tableau ci-dessous présente une description de ces deux types de 

canaux. 

Tableau 1 : Description des canaux selon le type d’interface 

 Canal physique Canal virtuel 

Définition « l’ensemble des moyens de 

communication avec le client 

employant des infrastructures 

physiques (incluant les facilités 

physiques dans un contexte de service 

en face à face et d’infrastructures 

logistiques dans un contexte de service 

logistique) » (Soussa et Voss, 2006). 

« l’ensemble des moyens de communication 

utilisant des technologies avancées de l’information 

et de la communication, des technologies 

multimédias » (Soussa et Voss, 2006). 

Appellations - « Bricks-Mortar » 

- Canal traditionnel 

- Canal électronique 

- Technologies de libre service 

Particularité Interaction humaine client-personnel 

en contact 

Interaction client/machine 

Avantages 

pour 

l’entreprise 

- Plus grande visibilité 

- Plus de contrôle sur le lieu de service 

-Etc. 

- Distribution simple, rapide, peu couteux 

- Réorganisation de leurs prestations de services 

traditionnelles (Hamdouch et Samuelides, 2002) 

- Proposition de services additionnels ou de 

nouveaux services 

Avantages 

pour le client 

- Gage de confiance 

- Gage de sécurité 

- Etc 

- Disponibilité du service sans contrainte temporelle 

ni spatiale 

- « Puisant vecteur informationnel » (Lapassousse et 

Monnoyer, 2002) 

- Outil d’aide dans les différentes étapes du 

processus de décision d’achat 

Inconvénients Distribution limitée dans le temps et 

dans l’espace 

- Sécurité-risque 

- Impersonnel 



Actes Colloque Franco-Brésilien sur l’Innovation et les Services à l’International,                                

CERGAM, Aix-en-Provence, 29 et 30 Septembre, 2009.  

 

6 

 

I.3. La distribution directe et/ou distribution indirecte 

Face aux différents types de canaux de distribution de services, l’entreprise de service optant 

pour une stratégie de distribution multi canal des services peut faire le choix de distribuer ses 

services directement par lui-même au client et/ou faire appel à des intermédiaires.  

 La distribution directe des services : Il s’agit là d’un système de distribution fortement 

centralisée et intégrée. Les canaux de distribution appartiennent à l’entreprise de 

service qui les gère et supporte des coûts fixes considérables de distribution. L’un des 

avantages de la distribution directe des services est la possibilité pour l’entreprise de 

contrôler, aussi bien en amont qu’en aval, l’exécution de la prestation de services. 

 La distribution via des intermédiaires : les entreprises de service peuvent être amenées 

à faire appel à des intermédiaires pour distribuer le service de base ou pour déléguer 

certains services périphériques. Ces intermédiaires permettent aux entreprises de 

service de réduire les coûts (le coût de distribution se compose principalement de 

commissions versées aux intermédiaires et calculées sur la base des transactions 

réalisées), mais également, de rendre leurs services localement disponibles et 

accessibles. Nous pouvons citer comme intermédiaires : les franchisés, les courtiers et 

les agents. La franchise est une méthode très courante pour développer un réseau de 

service, elle « consiste pour une entreprise de service (le franchiseur) à faire financer 

et gérer une unité ou un ensemble d’unités par un tiers (le franchisé) » (Eiglier, 2004). 

Le franchisé bénéficie dès lors du savoir faire, de la notoriété du franchiseur qui peut 

se constituer en réseau avec des moyens limités et bénéficier de la connaissance terrain 

et de la motivation du franchisé.  
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Accor, groupe mondial et leader européen dans l’hôtellerie, leader mondial dans les services 

aux entreprises et aux collectivités publiques a fait de la franchise un enjeu stratégique. 

Présent dans près de 100 pays avec 150 000 collaborateurs, il met au service de ses clients le 

savoir-faire acquis depuis plus de 40 ans dans ses deux grands métiers :  

- L’hôtellerie, avec les marques Sofitel, Pullman, MGallery, Novotel, Mercure, Suitehotel, 

Ibis, all seasons, Etap Hotel, Formule 1 et Motel 6, représentant 4000 hôtels et près de 500 

000 chambres dans 90 pays, ainsi que ses activités complémentaires, avec notamment 

Lenôtre. 

- Les services, 32 millions de personnes bénéficient dans 40 pays des prestations de Accor 

Services (avantages aux salariés et aux citoyens, récompenses et motivation, gestion des frais 

professionnels). (Source www.Accor.com) 

Les agents et courtiers, quant à eux, sont des représentants qui distribuent et vendent les 

services d’un ou de plusieurs prestataires de services. Ils agissent pour le compte de 

l’entreprise de service qui leur a confié ses opérations. C’est le cas par exemple des agents de 

voyages, des agents maritimes ou encore des banques qui vendent des polices pour le compte 

de compagnies d’assurance et perçoivent ainsi des commissions sur la vente. 

I.4. Vers une distribution hybride des services 

Aujourd’hui, pour interagir avec leurs clients potentiels ou actuels, de plus en plus 

d’entreprises de service combinent aussi bien des canaux physiques traditionnels que des 

canaux électroniques et optent aussi bien pour une distribution directe qu’une distribution de 

service via des intermédiaires. Ceci crée ainsi un système de distribution hybride (Moriarty et 

Moran, 1990). Ce dernier, en particulier avec l’avènement d’Internet, est rapidement devenu 

une norme plus qu’une exception (Webb et Hogan, 2002). Pour acheter un billet de train par 

exemple, la SNCF donne la possibilité au client de le faire aussi bien sur Internet qu’en 

agence ou les deux (acheter le billet sur Internet et le retirer en agence). C’est le cas 

également, dans le secteur bancaire, avec la banque à accès multiples : les services bancaires 

sont distribués via les réseaux traditionnels, constitués des agences, et via les canaux 

électroniques comme Internet et les automates. La stratégie « click and mortar » permettant à 

une enseigne de commercialiser ses produits ou services à la fois par Internet et en 

magasin/ou par agence (Nicholson et Vanheems, 2009) constitue un exemple de système de 

distribution hybride de services.  
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I.5. Les modes de distribution de service à l’international 

Pour une entreprise de service décidant de commercialiser ses services à l’international, se 

pose la question de trouver un moyen de rendre ces derniers accessible dans le marché 

étranger choisi. Différentes possibilités s’offrent à elle pour franchir la plus ou moins grande 

distance la séparant du client étranger (Grönroos, 1999 ; Javalgi et White, 2002). Parmi les 

différents modes de distribution des services à l’international, on peut citer selon Grönroos 

(1999) : 

 L’exportation directe : l’entreprise de service à partir de son marché domestique vend 

directement ses services à l’étranger, il n’a aucun représentant dans le pays d’origine. 

L’exportation directe est considérée comme le premier stade d’une action 

commerciale vers l’étranger. L’entreprise a des clients bien ciblés et agit sur ordre de 

l’étranger. C’est le cas par exemple des entreprises de consulting, d’entretiens et de 

réparation d’équipement.  

 Le mode d’entrée directe : l’entreprise s’implante sur le marché étranger en créant un 

service de production. Elle peut le faire seule ou en s’associant avec une entreprise 

locale. C’est une des stratégies les plus risquées car elle nécessite de mobiliser, entre 

autres, beaucoup de moyens financiers, humains, techniques, etc. En outre, le mode 

d’entrée direct suppose une certaine connaissance du marché étranger. 

 Le mode d’entrée indirecte : l’entreprise peut faire le choix de distribuer ses services 

en faisant appel à des intermédiaires dans le pays de destination, ceci à travers par 

exemple des contrats de licence ou de franchise. Ainsi dans des secteurs comme la 

restauration, l’hôtellerie, les services financiers, l’enseignement ou encore les 

transports, la franchise constitue un moyen d’entrée de manière indirecte et avec 

moins de risque sur un marché étranger.  

 Le marketing électronique : à travers l’utilisation de technologies avancées comme 

Internet, les services deviennent accessibles dans n’importe quel pays du monde sans 

que l’entreprise de service ait besoin d’une implantation physique. Le commerce 

électronique atteint aujourd’hui une ampleur phénoménale. Selon une étude réalisé par 

la FEVAD (2009), Internet s’affirme comme le canal d’achat de prédilection des 

internautes pour les prestations de voyage / tourisme. Plus d’un internaute sur deux 

(51%) a acheté un voyage en ligne au cours des 6 derniers mois. « Cette tendance 

concerne tous les internautes. Toutes les classes d’âge sont représentées, y compris 

parmi les internautes de 50 ans et plus, 55% d’entre eux n’hésitent pas à réserver 
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leurs voyages ou séjours sur Internet, autant que chez les 15-24 (56%). C’est bien la 

preuve que la fracture générationnelle se réduit en matière d’achat en ligne et 

notamment dans le secteur du voyage-tourisme » souligne Marc Lolivier, Délégué 

Général de la Fevad. Les prestations les plus achetées en ligne sont : les billets de 

trains (31% des internautes), l’hôtellerie (23%), les locations de vacances (21%), les 

autres billets de transport comme l’avion (16%). 

 

Les entreprises n’opèrent jamais sur un seul mode de distribution de service, elles peuvent en 

utiliser plusieurs. Le choix des modes de distribution des services à l’international dépendra 

de plusieurs facteurs liés à la nature des services, le type de client, le niveau d’expertise à 

l’international, etc. 

II. Distribution multi canal des services et international : quels défis à gérer ? 

L’adoption d’une stratégie de distribution multi canal des services permet aux entreprises de 

rendre le service disponible en tout temps et en tout lieu. De plus, sous l’impulsion de facteurs 

liés au marché, à l’exacerbation de la concurrence, aux progrès technologiques, aux politiques 

gouvernementales, etc, les entreprises de service ne s’arrêtent plus à leur marché domestique 

mais s’ouvrent aussi à l’international. Tout ceci les met en face à de nombreux défis : des 

défis propres à la gestion de canaux multiples mais, également, des défis propres à la 

distribution des services à l’international.  

II.1. Les défis liés à la gestion de canaux multiples 

Avec le multi canal, de nombreux enjeux managériaux se posent aux entreprises de service. 

S’il y a quelques années, les enjeux tournaient autour de la multiplication des canaux de 

délivrance de service, aujourd’hui l’accent est mis sur la gestion de l’ensemble de ces canaux.  

Le multi canal soulève un certain nombre de défis à relever pour les entreprises (Seck, 2007). 

II.1.1. Gérer le risque de conflits entre les canaux 

Nombre de travaux (Rosenbloom, 2007, Dupuis et Prunet, 2001) s’intéressant à la 

problématique de la gestion de canaux multiples soulèvent la question du conflit inter-canaux 

en particulier, le risque de «cannibalisation». Ce dernier se manifeste par la désertion d’un 

canal au profit d’un autre (Rosenbloom, 2007). Il constitue l’un des obstacles majeurs 

auxquels peuvent faire face les entreprises de service avec le multi canal. En effet, les acteurs 
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de chaque canal peuvent percevoir le multi canal comme « un jeu à somme nulle où les 

clients, captés par l’un sont perdus pour l’autre » (Poirel et Fernandez, 2008). Il est fréquent 

lorsqu’une entreprise fait appel à plusieurs canaux, qu’un canal « marche sur les plates bandes 

de l’autre ». La politique de nombreuses entreprises est « d’occuper le terrain en rendant leurs 

services disponibles à travers un maximum de canaux au risque de se cannibaliser, ceci pour 

ne pas laisser de la place à la concurrence ». Cependant, avec ce phénomène de « 

cannibalisation entre les canaux », l’entreprise peut courir le risque de ne pouvoir rentabiliser 

ces canaux et de se retrouver avec des surcoûts en lieu et place d’une économie de coûts ou 

d’une plus grande profitabilité. En effet, au lieu d’attirer de nouveaux clients, on a un transfert 

de la clientèle des canaux traditionnels vers les nouveaux canaux créés.  

Ceci soulève la question de la définition des rôles de chacun des canaux et la manière dont ils 

doivent interagir. En d’autres termes, le problème de la spécialisation des canaux se pose avec 

acuité. Afin de pallier les risques de conflits entre les canaux, au moment où d’autres 

choisissent une stratégie multi canal indifférenciée (les services sont disponibles dans tous les 

canaux), certaines entreprises de service n’hésitent pas à adopter une stratégie multi canal 

différenciée où chacun des canaux a un rôle bien défini. Avec une telle stratégie, le client a 

recours à des canaux distincts durant les différentes étapes de son processus de décision ou 

selon le type de services désirés. Ceci amène à penser que, dans la stratégie multi canal, ce 

n’est pas le grand nombre de canaux qui permet d’atteindre plus de clients, mais c’est la 

manière dont ils sont coordonnés et intégrés qui importe (Helfer et Michel, 2006 ; 

Rosenbloom, 2007).  

Le conflit entre les canaux trouve son origine principale dans la confusion des rôles des 

différents canaux. Il est important pour les entreprises de service de déterminer le 

fonctionnement de chacun des canaux et la manière dont ils doivent interagir, d’où la 

nécessité d’une gestion coordonnée des différents canaux. 

II.1.2. ,ÅÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÎÁÕØ 

La plupart des entreprises ayant recours aux canaux technologiques comme Internet, en plus 

de leurs canaux traditionnels, s’interrogent sur la manière d’intégrer leurs différents canaux 

(Stone et al., 2002). Xaxier Gazay, responsable du CRM, Customer Relationship Management 

France et Benelux, chez Accenture, ne manque pas de faire remarquer, dans une interview 

accordée dans Marketing direct (2002), que « l’adoption du multi canal s’est faite pour 

nombre d’entreprises par ajout de canaux successifs sans véritable intégration globale ». Et 



Actes Colloque Franco-Brésilien sur l’Innovation et les Services à l’International,                                

CERGAM, Aix-en-Provence, 29 et 30 Septembre, 2009.  

 

11 

 

selon Olivier Bourassion, responsable du partenariat Siebel chez CSC Peat Marwick « dans la 

phase de conduite de projet, les entreprises travaillent de moins en moins sur des schémas 

globalisants. Elles entrent dans la relation client par un canal, comme les centres d’appels ou 

encore l’Internet. Par la suite seulement et progressivement, elles intègrent d’autres 

canaux ».  

Les entreprises ont compris les bénéfices qu’elles pourraient tirer d’une stratégie multi canal 

intégrée. En effet, les bénéfices sont perceptibles aussi bien du côté du client que de celui de 

l’entreprise. D’une part, l’intégration multi canal est source de création de valeurs pour le 

client. D’autre part, elle permet à l’entreprise de service de bénéficier de l’effet de synergie 

entre canaux. Ce qui lui permet de réaliser des économies d’échelle à travers le partage de 

process, de technologies et surtout de données client entre les canaux permettant de 

maximiser les opportunités de ventes et, donc, d’avoir une plus grande profitabilité (Stone et 

al., 2002).  

Aujourd’hui, nombreuses sont les entreprises de service qui optent pour une stratégie multi 

canal intégrée. Le premier pas vers une intégration multi canal passe pour beaucoup 

d’entreprises par la création d’une base de données commune [(Payne et Flow, 2004) qui 

centralise l’ensemble des informations transitant dans chaque canal. Selon Philippe Laulanie, 

responsable du département développements multi canal de la banque de détail de France 

chez BNP Paribas, dans une interview accordée à « La tribune » en 2005, « La gestion de la 

relation client (GRC) de la BNP est fondée sur une base de données client unique partagée à 

temps réels par tous les canaux. Le cœur de ce système GRC se matérialise principalement 

dans la construction du dossier client disponible en temps réels sur l’ensemble des postes de 

travail, et par le partage de l’agenda par tous les canaux » ; ceci permet ainsi d’avoir une vue 

unique du client (Neslin et al., 2006) et de coordonner plus facilement l’ensemble des canaux.  

Cette intégration ne s’arrête pas seulement au niveau informationnel ; elle passe également 

par une intégration au niveau des actions et des plans commerciaux et marketing (Helfer et 

Michel, 2006): les différents canaux doivent interagir continuellement pour toute décision ou 

orientation commerciale ou stratégique. 

Cependant, arriver à intégrer ces différents canaux n’est pas simple car comme le soulignent 

(Stone et al., 2002) cela revient à faire face à un certain nombre de problèmes tels que :  
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- Unifier différents systèmes qui ont des modèles de données très différents. 

- Assembler et standardiser des données résultant de l’interaction avec le client. 

- Investir lourdement dans des technologies et des stratégies dont on ne voit pas 

nécessairement les retombées. 

- Réduire ou abolir certaines barrières organisationnelles. 

Dans la mesure où, de plus en plus, les clients adoptent un comportement multi canal (en 

utilisant plusieurs canaux selon leur besoin), il devient vital pour les entreprises d’arriver à 

une intégration multi canal. Car la question ne consiste plus, en la diversification des canaux, 

mais plutôt, en leur bonne coordination. 

La réussite de la stratégie « click and mortar » qui combine canaux physiques et canaux 

électroniques est rendue possible grâce à l’intégration des différents canaux.  

II.2. ,ÅÓ ÄïÆÉÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÌȭÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ 

Face aux opportunités que peut offrir le développement à l’international, de plus en plus 

d’entreprises de service s’ouvrent ainsi aux marchés étrangers. Cependant de nombreux 

risques en constituent l’inévitable contrepartie. Même si un certain nombre de barrières 

tendent à disparaître grâce à la création d’organismes comme l’OMC, de blocs économiques 

comme l’Union Européenne, il en demeure pas moins que des barrières subsistent toujours 

(Javalgi et White, 2002) et pas des moindres. Un certain nombre de ces dernières peut être 

recensés lors de la distribution des services à l’international. 

II.2.1. Les barrières réglementaires 

A l’international, les restrictions gouvernementales ou autres barrières réglementaires sont 

présentées comme l’un des premiers obstacles des entreprises de service (Samiee, 1999). La 

tendance naturelle des gouvernements à protéger les firmes domestiques des firmes étrangères 

fait qu’ils peuvent mettre en place des politiques défavorables aux entreprises distribuant leurs 

services dans leur pays (Prime et Usunier, 2003). Aussi certains pays sont-ils très lents à 

accepter l’ouverture de leurs marchés de services pour certains secteurs des services 

(Lovelock al., 2008) comme la télécommunication, le secteur financier ou encore le secteur 

du transport (particulièrement le transport aérien). Ainsi, l’opérateur français France Télécom 

présent dans plusieurs pays voit son chiffre d’affaire à l’international reculer en 2008 

(exemple au Royaume-Unis : -15,5% ; en Espagne : -4,8% ; en Pologne : - 26,7%). Cette 
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baisse s’explique selon l’opérateur, entre autres, par les baisses de tarifs imposées par les 

régulateurs de plusieurs pays.  

Les contraintes réglementaires ou gouvernementales auxquelles sont ainsi soumises les 

entreprises de service distribuant leurs services à l’étranger peuvent être diverses : 

- Imposition par l’Etat d’un pourcentage de participation locale minimum à travers 

l’obligation de s’associer à un partenaire local pour être présent sous-forme de joint-

venture,  

- Administration de règles discriminatoires à l’égard des sociétés étrangères (exemple 

une lourde imposition), 

- Le durcissement des procédures pour accorder un permis de travail à des dirigeants, 

- Des politiques visant à protéger les entreprises locales (exemple des subventions de 

l’Etat pour protéger les entreprises locales). 

- etc.  

Pour contourner ou minimiser ces barrières à l’entrée, au marché étranger, certaines 

entreprises de service sont amenées à former une joint-venture avec une firme locale 

(Grönroos, 1999). Le recours à cette joint-venture donne une certaine "légitimité nationale" à 

l'implantation qui bénéficie alors d'un traitement plus favorable que celui réservé aux 

étrangers. Elle permet également à l’entreprise de bénéficier d'une meilleure connaissance du 

marché, des pratiques de l'administration et des concurrents. 

II.2.2. Les barrières culturelles et linguistiques  

Pour toute entreprise de service s’ouvrant à l’international se pose la question des différences 

culturelles et linguistiques. Et comme le soulignent Prime et Usunier (2003) « la dimension 

culturelle est primordiale en affaires internationales, car elle représente généralement moins 

une « variable » à prendre en compte parmi d’autres qu’une « clé» de compréhension 

indispensable de la plupart des autres variables : politiques, juridiques, économiques, etc. ». 

Les travaux d’auteurs comme Hofstede (1980, 1983) constituent une avancée dans la tentative 

de comprendre les différences culturelles et les pratiques du commerce international. Les 

dimensions culturelles font référence aux croyances religieuses, à la langue, aux coutumes, à 

l’éducation, etc, autant d’éléments qui peuvent constituer un obstacle à la distribution des 

services à l’international. En effet, les dimensions culturelles doivent nécessairement être 

prises en compte, car elles peuvent « entraîner des changements dans la nature d’un service, 

dans son mode de livraison et de promotion » (Lovelock et al., 2008) ou encore entraver 
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l’offre de services, ce qui peut entraîner des risques financiers graves. De plus en plus 

d’entreprises de services particulièrement celles spécialisées dans la téléphonie, les 

télécommunications, l’assurance ou encore les services financiers et informatiques, recourent 

à des entreprises étrangères de type centres d’appels délocalisés. C’est le cas, par exemple, 

d’AIG Europe, l’un des leaders mondiaux de l’assurance et de services financiers qui a eu à 

externaliser la souscription, l’indemnisation et l’administration de ses contrats à destination 

des PME auprès d’Accenture, depuis une plate-forme informatique à Bucarest, en Roumanie 

(Geyer, 2007). De même, certaines entreprises françaises de service particulièrement celles 

spécialisées dans la téléphonie confient à des centres d’appels délocalisés en Afrique comme 

le Maroc ou le Sénégal une partie de la gestion de leur force de vente. Pour ces entreprises 

françaises qui s’externalisent, une bonne maîtrise de la langue française et une certaine 

adaptation à la culture managériale française sont nécessaires au personnel dans les centres 

d’appels. Aussi, dans leur phase de recrutement de leur personnel, trois principales 

compétences sont valorisées par ces centres d’appels délocalisés et travaillant pour des 

entreprises françaises : une bonne maîtrise de la langue française, un minimum de 

connaissances de la culture française, de même qu’une bonne diction et élocution. Ainsi, 

selon un des responsables du recrutement du centre d’appels PCCI- Dakar (centre d’appels 

travaillant pour des entreprises françaises), « la première phase de recrutement de nos 

téléopérateurs se fait au téléphone. Cela permet de filtrer les candidatures. Ceux qui ne sont 

pas en mesure de parler français sans accent ou de faire montre d’une excellente élocution au 

bout du fil s’éliminent d’office ».  

Des entreprises américaines par exemple ont abandonné des centres d’appels qui avaient été 

externalisés en Inde en raison d’un accent en anglais trop marqué et ont relocalisé aux 

Philippines où l’accent était moins important (Geyer, 2007).  

 

Un autre problème auquel sont confrontées les entreprises face à la distribution des services à 

l’international (en B to C particulièrement) est le risque de l’ethnocentrisme qui peut se 

manifester par une tendance plus ou moins consciente à préférer les produits ou services 

locaux à ceux étrangers, du fait du chauvinisme ou de sentiment nationaliste (Grönroos, 

1999). Cela amène certaines entreprises étrangères à apporter des modifications dans l’offre 

de service sous peine de perdre les affaires au profit d’entreprises locales.  
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II.2.3. Le contrôle de la qualité  

Pour pallier certaines barrières à l’entrée auxquelles elles sont confrontées à l’international et 

face à la complexité de gestion d’un canal supplémentaire, les entreprises de service délèguent 

la distribution de leurs services à des entreprises locales du marché étranger. Bien que le 

recours à ces dernières permette d’obtenir l’accès aux connaissances sur le marché ainsi qu’à 

la façon de gérer l’exploitation des services dans un environnement étranger, ces entreprises 

étrangères n’encourent pas, de ce fait, moins de risques. En effet, ces prestations sont réalisées 

par des sous-traitants ayant une organisation interne qui leur est propre, avec leur propre 

personnel en contact, avec des objectifs qui peuvent différer de ceux de l’entreprise étrangère 

donneuse d’ordre. Les possibilités de contrôle de cette dernière sur l’exécution de la 

prestation, sur la manière dont le service est distribué et donc sur la qualité des prestations 

sont limitées. Certaines entreprises de service tendent à préférer une présence sur le marché 

étranger grâce à la création de filiale, de fusion-acquisition afin de maintenir le contrôle. 

II.2.4. Les problèmes autour du paiement : problème de confiance 

Les problèmes autour du paiement peuvent être de plusieurs ordres et ils concernent 

principalement le risque commercial. Plusieurs questions se posent à une entreprise s’ouvrant 

à l’international : les questions liées au « risque client » ou « risque de crédit ». En d’autres 

termes, les questions suivantes se posent à ces entreprises : comment le client va-t-il régler ? 

Comment recevoir son règlement ? Peut-on avoir confiance ? 

Bien qu’il ne soit pas spécifique à l’activité internationale, le risque commercial est 

potentiellement plus important quand la transaction est de nature internationale. 

Pour gérer le risque commercial à l’international, de nombreuses entreprises font un transfert 

du risque de crédit à l’exportation aux compagnies d’assurance publiques (comme COFACE 

et EUREXEL en France) ou privées. La technique de l’affacturage est de plus en plus utilisée 

par les entreprises afin de pallier tout risque lié au règlement des opérations à l’international. 

L’affacturage (ou factoring en anglais) est une technique de recouvrement de créances mise 

en œuvre par les entreprises et elle consiste à sous-traiter cette gestion à un établissement de 

crédit spécialisé : l’affactureur ou factor en anglais. Cette technique permet donc de transférer 

le risque de crédit à un organisme financier qui se charge de la gestion des comptes clients et 

garantit la bonne fin des créances.  
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II.2.5. Standardisation versus personnalisation 

La nature même des services qui est, entre autres, la nécessité de contact avec la clientèle, fait 

qu’il est difficile de standardiser les services comme dans le cas d’un produit. Et ceci est 

davantage marqué à l’international où les différences culturelles viennent compliquer les 

choses. En outre, la règlementation gouvernementale dans de nombreux secteurs des services 

rend la standardisation difficile (Samiee, 1999). C’est le cas par exemple du marché des 

services financiers qui est gouverné par des règles différentes selon les pays. Ce qui peut 

amener les entreprises de service à personnaliser leurs services en fonction du pays hôte 

impliquant des coûts supplémentaires. Selon le type de services et le marché étranger ciblé, la 

standardisation du service peut être plus ou moins difficile.  

Ces différents types de barrières énumérées à l’international, même s’ils ne sont pas propres 

uniquement à la distribution des services, car se retrouvant également pour les biens tangibles, 

sont beaucoup plus marqués ou plus nombreux dans les services (Carman et Langeard, 1980 ; 

Javalgi et Martin, 2007, Grönroos, 1999). L’une des principales explications peut être trouvée 

dans les caractéristiques propres aux services que sont l’intangibilité, l’inséparabilité et 

l’hétérogénéité. En effet, l’intangibilité des services (non possibilité de les toucher, ni de les 

voir) amène à l’international, par exemple, à expliquer et promouvoir le service sans être 

capable de le montrer, ce qui est aggravé par les barrières de culturelle, de langue, 

l’analphabétisme, etc. L’inséparabilité du service, quant à elle, fait que dés le début du 

processus d’internationalisation, l’entreprise de service est amenée à produire et à fournir le 

service, gérer des problèmes de production, de comportement du consommateur, à 

personnaliser le service et à faire face à des barrières réglementaires spécifiques, ce qui n’est 

pas toujours le cas pour les entreprises manufacturières. L’hétérogénéité du service, enfin, fait 

que l’output service peut varier d’un endroit à un autre, d’un fournisseur de service à un autre, 

et ceci peut, être accentué par les barrières linguistiques ou, rendre plus difficiles la 

standardisation et le contrôle de la qualité.  
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Conclusion 

Face à l’exacerbation de la concurrence accentuée par l’ouverture des économies à des clients 

qui deviennent plus volatiles, plus exigeants et plus mobiles, les entreprises n’ont d’autres 

choix que d’opter pour une distribution multi canal de leurs services en vue de maintenir leur 

position sur le marché. Aujourd’hui, elles font appel à différents types de canaux de 

distribution directe ou indirecte de services. Des technologies comme Internet permettent de 

distribuer le service n’importe où et n’importe quand, dans le globe sans aucun mouvement 

physique de la part du fournisseur de service et sans lier ce dernier à un endroit en particulier. 

Ce qui constitue une innovation non négligeable dans le secteur des services. De même, le 

recours aux intermédiaires de type franchisés et autres se trouvant sur le marché d’origine ou 

à l’international, rend possible la présence physique de l’entreprise dans des marchés 

étrangers prometteurs pour une plus grande accessibilité des services aux consommateurs 

d’une part et pour une plus grande rentabilité et une plus grande profitabilité pour l’entreprise 

de service d’autre part.  

On retient donc que la distribution multi canal des services offre de multiples opportunités 

aux entreprises de services. Cependant, un certain nombre de défis en sont le revers. En effet, 

deux principaux défis, entre autres, sont à relever. D’une part, il y a les défis propres à toute 

entreprise de service ayant adopté une stratégie de distribution multi canal : il s’agit 

principalement de la gestion du risque de conflit entre les canaux et les problèmes de 

coordination et d’intégration des canaux. D’autre part, on peut noter les défis propres à la 

distribution internationale des services et parmi ceux-là nous avons : les barrières 

réglementaires à l’entrée, les barrières culturelles, le contrôle de la qualité, les problèmes 

autour du paiement et la standardisation versus la personnalisation. 

Nous avons voulu à travers cette contribution mieux appréhender la distribution multi canal 

des services, ses problèmes et ses enjeux. Le multi canal laisse beaucoup de questions en 

suspens: la question de la gestion des canaux multiples en particulier, à l’international 

continue de susciter bien des intérêts et est loin d’être résolue. 
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